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Avant-Propos 
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CADRE JURIDIQUE 

1. LOI SRU ET ARTICLES L 101-1 ET L 101-2 DU CODE DE L'URBANISME 

1.1. Article L. 101-1 

1.2. Article L. 101-2 
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2. DEFINITION DU PLU 

2.1. Définition du PLU 

2.2. Régime juridique 

2.3. Evolution du PLU 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
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2.4. Contenu du PLU (L. 151-2) 

2.4.1. Le rapport de présentation 

2.4.2. Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 
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- 

- 

2.4.3. Les orientation d’aménagement et de programmation 
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2.4.4. Le règlement et les documents graphiques 

Affectation des sols et destination des constructions 

Zones naturelles, agricoles ou forestières 
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Mixité sociale et fonctionnelle en zones urbaines ou à urbaniser 

Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Qualité du cadre de vie 
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Densité 

Equipements, réseaux et emplacements réservés 
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2.4.5. Les annexes (L 151-43) 

3. LA PRISE EN COMPTE DES NORMES SUPERIEURES 

2.5. La prise en compte des normes supérieures 

Conformément aux articles L. 131-1 à 2, 4 à 7. 
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L’ELABORATION DU PLU DE LA CHEVILLOTTE 

1. HISTORIQUE DU DOCUMENT D’URBANISME DE LA COMMUNE 
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ANALYSE DES 

CARACTERISTIQUES 

TERRITORIALES 





CHAPITRE 1| PRESENTATION DU TERRITOIRE 

1. SITUATION GEOGRAPHIQUE  

 

 

 

 

 

2. CONTEXTE INTERCOMMUNAL 

2.1. La Communauté d’Agglomération du Grand Besançon 

 

 

 

 

 

 

 

 
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 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


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3. LE SCOT DE L’AGGLOMERATION BISONTINE 

3.1. Définition du SCOT 
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3.2. Le Syndicat Mixte du SCoT 
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3.3. Contenu actuel du SCOT 

 

 

 

3.3.1. L’armature urbaine d’après le SCOT 
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3.3.2. Les grands axes du Document d’Orientations Générales (DOG) 

1ère  partie - Encadrer l’aménagement pour un développement plus durable 

 

- 

- 

- 

 

- 

- 

- 

- 

 

2ème partie - Construire un territoire au service d’un projet de société 

 

 

 

 

 

 

 

3ème partie - Mettre les atouts du territoire au service de son attractivité 

 

- 

- 

 

- 

- 

 

- 

- 

- 
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CHAPITRE 2| ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DE 

L’ENVIRONNEMENT 

1. MILIEU PHYSIQUE 

1.1. Relief 
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1.2. Lithologie 

 

 

 
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1.3. Ressource en eau 

1.3.1. Eaux souterraines 

Données qualitatives 

A l’échelle du territoire 

A l’échelle du bassin versant  

Circulation des eaux souterraines 
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Captage d’eau potable 

1.3.2. Eaux superficielles 

Réseau hydrographique 

Données quantitatives 

Données qualitatives 
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 

 

 

 

 

Données piscicoles 

1.3.3. Gestion de l’eau 

Le SDAGE du bassin Rhône-Méditerranée 

Le Doubs moyen dans le SDAGE 
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SAGE  

Contrat de milieu « Vallée du Doubs et territoires associés » 
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1.4. Risques naturels 

1.4.1. Risques de mouvements de terrain 

Risque de glissement 

Risque affaissement/effondrement 

Aléa retrait-gonflement des argiles 
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




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Arrêtés de reconnaissance de catastrophe naturelle 

1.4.2. Risque inondation et ruissellement 
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1.4.3. Risque sismique 

1.5. Données climatiques 

1.5.1. Températures 

1.5.2. Pluviométrie 

1.5.3. Vents 



Plan Local d’Urbanisme de LA CHEVILLOTTE  - Rapport de Présentation   44 

 

2. MILIEU NATUREL 

2.1. Contexte naturel 

2.1.1. Situation de la commune 

2.1.2. Zones de protection du patrimoine naturel 

2.1.3. Zones d’inventaire du patrimoine naturel 

ZNIEFF (Zone naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique) 

 

 

Zones humides 

 

 
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Natura 2000 

 

 



Plan Local d’Urbanisme de LA CHEVILLOTTE  - Rapport de Présentation   46 





Plan Local d’Urbanisme de LA CHEVILLOTTE  - Rapport de Présentation   48 



Plan Local d’Urbanisme de LA CHEVILLOTTE  - Rapport de Présentation   49 



Plan Local d’Urbanisme de LA CHEVILLOTTE  - Rapport de Présentation   50 



2.2. Flore 

2.2.1. Habitats naturels et semi-naturels 

Les prairies mésophiles 

Les zones humides 

Les haies et bosquets 
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Les vergers 

Les habitats forestiers 
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2.2.2. Synthèse des habitats naturels et semi-naturels sur la commune 

2.2.3. Espèces floristiques remarquables 

2.2.4. Espèces floristiques nuisibles 
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2.3. Faune 

 

 

2.3.1. Oiseaux 

2.3.2. Mammifères 
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2.3.3. Amphibiens et reptiles 

2.3.4. Autres taxons 

2.3.5. Synthèse de la faune remarquable 
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2.4. Trame verte et bleue, continuités écologiques 
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2.5. Diagnostic écologique 

2.5.1. Méthodologie 

2.5.2. Résultats 

 
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 
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3. ENJEUX LIES AU MILIEU NATUREL ET RECOMMANDATIONS 

3.1. Prévention du risque mouvement de terrain 

3.1.1. Risque glissement de terrain 

3.1.2. Risque karstique 

3.2. Prévention du risque inondation 

3.3. Protection de la ressource en eau 

3.3.1. Au regard des rejets 

3.3.2. Protection des captages 
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3.3.3. Préserver les zones humides 

3.3.4. Protéger les dolines 

3.4. Protection du patrimoine naturel 

3.4.1. Préserver les espaces naturels remarquables 

Haies, bosquets et vergers 

Massifs forestiers 
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3.4.2. Maintenir les continuités écologiques 

 

 

3.4.3. Limiter les incidences sur Natura 2000 
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4. MILIEUX HUMAINS ET INCIDENCES SUR LE MILIEU NATUREL 

4.1. Alimentation en eau potable 

4.1.1. Organisation administrative du service et conditions d’exploitation : SIE de la Haute-Loue 

 

 

 

 

Indicateurs synthétiques du service SIE DE LA HAUTE LOUE - eau potable 

Vérif. 
Etat  

D102.0  -  Prix TTC du service au m³ pour 120 
m³ au 1er janvier N+1  

http://www.services.eaufrance.fr/observatoire/comment-saisir-les-donnees
http://www.services.eaufrance.fr/observatoire/comment-saisir-les-donnees
http://www.services.eaufrance.fr/observatoire/indicateurs/D102.0
http://www.services.eaufrance.fr/observatoire/indicateurs/D102.0
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D101.0  -  Nombre d'habitants desservis  

P101.1  -  Conformité microbiologique de l'eau au robinet  

P102.1  -  Conformité physico-chimique de l'eau au robinet  

   

P104.3  -  Rendement du réseau de distribution  

P105.3  -  Volumes non comptés  

P106.3  -  Pertes en réseau  

P107.2  -  Renouvellement des réseaux d'eau potable  

P103.2B  -  Connaissance et gestion patrimoniale des réseaux d'eau potable 

D101.0  -  Nombre d'habitants desservis  

P151.1  -  Fréquence des interruptions de service non programmées  

P152.1  -  Respect du délai contractuel de branchement des nouveaux abonnés  

D151.0  -  Délai maximal d'ouverture des branchements pour les nouveaux 
abonnés défini par le service 

P155.1  -  Taux de réclamations  

P109.0  -  Montant des actions de solidarité  

P153.2  -  Durée d'extinction de la dette de la collectivité  

P154.0  -  Taux d'impayés sur les factures d'eau  

Rapport d’activité 2012 

 

Ressource en eau 

http://www.services.eaufrance.fr/observatoire/indicateurs/D101.0
http://www.services.eaufrance.fr/observatoire/indicateurs/P101.1
http://www.services.eaufrance.fr/observatoire/indicateurs/P102.1
http://www.services.eaufrance.fr/observatoire/indicateurs/P104.3
http://www.services.eaufrance.fr/observatoire/indicateurs/P105.3
http://www.services.eaufrance.fr/observatoire/indicateurs/P106.3
http://www.services.eaufrance.fr/observatoire/indicateurs/P107.2
http://www.services.eaufrance.fr/observatoire/indicateurs/P103.2B
http://www.services.eaufrance.fr/observatoire/indicateurs/D101.0
http://www.services.eaufrance.fr/observatoire/indicateurs/P151.1
http://www.services.eaufrance.fr/observatoire/indicateurs/P152.1
http://www.services.eaufrance.fr/observatoire/indicateurs/D151.0
http://www.services.eaufrance.fr/observatoire/indicateurs/D151.0
http://www.services.eaufrance.fr/observatoire/indicateurs/P155.1
http://www.services.eaufrance.fr/observatoire/indicateurs/P109.0
http://www.services.eaufrance.fr/observatoire/indicateurs/P153.2
http://www.services.eaufrance.fr/observatoire/indicateurs/P154.0
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Nombre d’abonnements 
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Volumes mis en distribution et vendus 

Qualité de l’eau 

Respect des références de qualité 

javascript:window.parent.location=getGlossaireUri()+'#refqual'
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Limite de qualité 

Protection de la ressource 

Le réseau - rendement 

javascript:window.parent.location=getGlossaireUri()+'#limitesqual'
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4.2. Défense incendie 

4.3. Assainissement 

4.4. Déchets 

 

 

 

 

4.5. Gestion de l’énergie et réduction des gaz à effet de serre 

http://www.besancon.fr/gallery_files/site_1/1071/39119/50770/reglement_collecte.pdf
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4.5.1. Stratégies et orientations sur l'énergie et le climat 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif 3 x 20 en 2020 

 

 

 

 

 

 
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Un plan d'actions en 7 axes et 19 orientations stratégiques 

 

AXE 1 : Logement 

 

 

 

AXE 2 : Transports et déplacements 

 

 

 

 

AXE 3 : Aménagement du territoire 

http://www.besancon.fr/index.php?p=1794&art_id=5675
http://www.besancon.fr/index.php?p=1796
http://www.besancon.fr/index.php?p=1799
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 

 

AXE 4 : Production énergétique et gestion des flux 

 

 

AXE 5 : Gestion du patrimoine des collectivités 

 

 

AXE 6 : Animation et mobilisation des acteurs territoriaux 

 

 

 

AXE 7 : Mise en œuvre 

 

 

 

L’agenda 21 
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Tertiaire 
3% 

 Autre (Déchets 
et Transports 
non routier) 

2% 

Industrie 
0% 

Distribution 
Energie 

0% 

Nature  
0% 

Residentiel 
11% 

Transport 
Routier 

55% 

Agriculture 
29% 

4.5.2. Les énergies renouvelables locales 

 

 

 

 

 

 

 

 
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Solaire 

Bois 

Eolien 
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Géothermie  

5. RISQUES TECHNOLOGIQUES ET AUTRES NUISANCES 

5.1. Plan de Prévention des Risques Technologiques 
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5.2. Risques liés au transport d’hydrocarbures liquides 
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5.3. Nuisances sonores 
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CHAPITRE 3| ANALYSE PAYSAGERE ET URBAINE 

1. APPROCHE PAYSAGERE DU TERRITOIRE DE LA CHEVILLOTTE 

1.1. Le Premier Plateau 

 

Source : CAUE France Comté 

1.2. Sous-unités paysagère : Le Plateau de Chenecey-Buillon / Adam-les-Passavant 

 

Source : CAUE France Comté 

1.2.1. Paysages 
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1.2.2. Espaces urbanisés 

1.3. Les paysages communaux 

1.3.1. Unités paysagères communales 

Terres arables 
hors périmètres 

d'irrigation 
21% 

Prairies 
14% 

Systèmes 
culturaux et 
parcellaires 
complexes 

12% 

Forêts de feuillus 
36% 

Forêts de 
conifères 

5% 

Forêts mélangées 
11% 

Forêt et 
végétation 

arbustive en 
mutation 

1% 
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On distingue donc 3 (catégories d’) unités paysagères sur le territoire communal : 

Les boisements et massifs forestiers 

Les espaces ouverts 

Les espaces urbanisés. 
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1.3.2. Evolution des paysages 
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1.4. Perception des entités bâties 

 

 

 

1.4.1. La Batière 
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1.4.2. La Grosse Grange 
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1.4.3. Le Bosquet 

1.4.4. Points de vue remarquables  

1.4.5. Points noirs paysagers 

1.5. Sensibilité visuelle : le degré d’exposition aux vues 

 

 

 
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2. HISTORIQUE DU TERRITOIRE ET TYPOLOGIE DES SECTEURS BATIS  

2.1. Historique du territoire de La Chevillotte 

2.1.1. Occupation du territoire 

2.1.2. Epoque des seigneuries 

Historique toponymique 
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Historique religieux 

2.1.3. De la période révolutionnaire au début du XXème siècle 
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2.2. Typologie des secteurs bâtis anciens : morphologie urbaine et architecture 

 

Volumétrie générale 

Toitures 

http://www.caue-franche-comte.fr/glossaire.htm?lettre=P
http://www.caue-franche-comte.fr/glossaire.htm?lettre=T
http://www.caue-franche-comte.fr/glossaire.htm?lettre=G
http://www.caue-franche-comte.fr/glossaire.htm?lettre=C
http://www.caue-franche-comte.fr/glossaire.htm?lettre=D
http://www.caue-franche-comte.fr/glossaire.htm?lettre=D
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Ouvertures 

http://www.caue-franche-comte.fr/glossaire.htm?lettre=T
http://www.caue-franche-comte.fr/glossaire.htm?lettre=M
http://www.caue-franche-comte.fr/glossaire.htm?lettre=P
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2.3. Les évolutions urbaines à partir du XXème siècle 

2.3.1. Evolution de la morphologie urbaine 

a. Caractéristiques de l’urbanisation au cours du 20ème siècle  

 

 

 

 

 

 

 

b. Les morphologies urbaines récentes 

Rapport bâti- parcelle  

 

 
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Espace public-réseau viaire 

se protéger des voisins »

La relation entre la parcelle bâtie « cloisonnée » et l’espace public est donc sensiblement différente de ce qui 
existait auparavant. 

 

2.3.2. Architectures récentes 

 

- 

- 

 

 
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











 

3. CONSOMMATION D’ESPACE ET POTENTIEL CONSTRUCTIBLE DU TISSU URBAIN 

3.1. Consommation d’espace 

3.1.1. Analyse de la consommation d’espace au cours des années 2000 

 

 

Consommation d’espace à vocation d’habitat 

Consommation d’espace à vocation d’équipement 

Consommation d’espace à vocation d’activité économique 
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Typologie des espaces consommés depuis 2000 

3.1.2. Les objectifs fixés par le SCoT de l’agglomération bisontine en matière de réduction de la 

consommation d’espace 

 

 



Plan Local d’Urbanisme de LA CHEVILLOTTE  - Rapport de Présentation   99 

 

- 

- 

 

 

 

 

 

3.2. Le potentiel constructible du tissu urbain 

 

 

 

 

3.2.1. Vacance 

3.2.2. Renouvellement urbain 
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3.2.3. Les dents creuses  

 

 

 

 

▬ 
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4. PATRIMOINE  

4.1. Vestiges archéologiques 

‐

4.2. Eléments de patrimoine 

4.2.1. Monuments Historiques 
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4.2.2. Autres éléments de patrimoine 
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5. FONCTIONNEMENT ET ORGANISATION URBAINE 

5.1. Equipements et Action sociale 

5.1.1. Les équipements médico-sociaux 

 

 

5.1.2. Les équipements scolaires et périscolaires 

Les structures d’accueil de la petite enfance 

Les établissements scolaires 

Enseignement du premier degré 

Enseignement du second degré 
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5.1.3. Les équipements socioculturels et de loisirs 

 

 

 

5.1.4. L’activité commerciale et les services 

Les commerces 

Les services publics 
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5.1.5. Les équipements numériques 
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5.2. Espace public-espace de convivialité 

5.3. Les capacités en stationnement sur la commune 

5.3.1. Le stationnement public 

5.3.2. Le stationnement résidentiel 
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5.4. Organisation des déplacements 

5.4.1. Plan de Déplacements Urbains 2015-2025 du Grand Besançon 

 

 

 

 

Les compétences - Qui fait quoi ? 
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Plan Local d’Urbanisme de LA CHEVILLOTTE  - Rapport de Présentation   109 

5.4.2. Desserte et accessibilité 

 

a. Accessibilité routière 
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b. Transports en commun 

Transport aérien 

 Le transport ferroviaire 

Réseau de transport public « GINKO » 
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Transport scolaire du Conseil Général du DOUBS 

 

 

 

 



Plan Local d’Urbanisme de LA CHEVILLOTTE  - Rapport de Présentation   112 

▬

▬ 

▬ 

▬ 
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5.4.3. Organisation des déplacements communaux 

a. Desserte routière  

d. Voies douces 
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CHAPITRE 4| ANALYSE SOCIO-ECONOMIQUE 

1. CONTEXTE SOCIO-ECONOMIQUE 

1.1. Le rayonnement de Besançon 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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1.2. Le rayonnement économique de l’agglomération bisontine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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2. DEMOGRAPHIE 

2.1. Evolution de la population 

2.1.1 Evolution générale 
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2.1.2. Soldes naturels et migratoires 

 

 

 

 

 
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2.2. Structure de la population 

 

 
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2.3. Nombre et taille des ménages 

- 

- 

Le phénomène de décohabitation s’observe sur 
l’ensemble du territoire français. Pour comparaison le 
nombre moyen de personnes par ménage dans le Doubs 
est de 2,26 en 2012. 
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3. LOGEMENT 

3.1. Evolution du parc de logements 

3.1.1. Résidences principales et secondaires 

 

3.1.2. Logements vacants  
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3.2. Typologies du parc de logements 

3.2.1. Caractéristiques et évolution des formes bâties 

 

3.2.2. Résidences principales 

a. Taille des logements 

b. Locatif et locatif social 
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3.2.3. Logements spécifiques pour les personnes âgées 
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3.3. Marché du logement 

3.3.1. La rotation au sein du parc 

3.3.2. L’évolution de la construction neuve 



Plan Local d’Urbanisme de LA CHEVILLOTTE  - Rapport de Présentation   128 

3.4. Politiques en matière d’habitat 

3.4.1. Plan Département de l’Habitat du Doubs 2014-2019 

 

 

 

 

 

 

 

 
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3.4.2. SCoT de l’agglomération bisontine  

3.4.3. Programme Local de l’Habitat (PLH) 2013 - 2019 
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4. SITUATION ECONOMIQUE 
 

4.1. Contexte général 

4.1.1. Contexte local : le rayonnement de Besançon, capitale régionale 

Des caractéristiques structurelles plus 
favorables qu’en région. 

 

- 

- 

 

- 

- 

 

- 

Une meilleure résistance à la crise économique 

 

 

- 

- 

o  
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4.2. Situation économique de La Chevillotte 

 

4.2.1. La population active et l’emploi  

a. Population active et évolution 

b. Catégories socioprofessionnelles et niveaux de formation 
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c. Emplois et migrations alternantes 

4.2.2. Entreprises et secteurs d’activités 
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4.2.3. Les sites d’activités 

Le centre d’allotement de la Cudotte 

Franche Comté élevage  

Gen’iatest 

 

 

 

 

http://www.fcelevage.fr/ressources/pages/Historique_SICA_LA_CHEVILLOTTE.pdf
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Le golf de Besançon 

4.2.4. Le tourisme  

Activités 

Hébergement  
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CHAPITRE 5| AGRICULTURE 

1. INFORMATIONS GENERALES 

1.1. Les orientations générales du SCoT  

1.2. Règles sanitaires et principe de réciprocité 

 
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 

 
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







Plan Local d’Urbanisme de LA CHEVILLOTTE  - Rapport de Présentation   140 

2. DONNEES COMMUNALES  

2.1. Les produits d'appellation d'origine 

Indication Géographique Protégée (IGP) 

 

 

 

 

 

 

 

 

AOC – AOP (Appellation d'Origine Protégée) 

 

 

2.2. Les sols et les types de production 

2.3. Caractéristiques des exploitations 

 
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 

 

 

 

 

 
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Exploitations agricoles de la Chevillotte 

http://www.verif.com/liste-entreprises/?search=v&code_postal=&ape=0141Z&/1/ca/d
http://www.verif.com/liste-entreprises/?search=v&code_postal=&ape=0141Z&/1/ca/d
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2.4. Carte des valeurs agronomiques 
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2.5. Les enjeux liés à l’activité agricole 

 

 

 

 
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CHAPITRE 6| CONTRAINTES ET SERVITUDES 

S’IMPOSANT AU PLU 

1. LOI MONTAGNE Ŕ LOI LITTORAL 

2. LA PROTECTION ENVIRONNEMENTALE 

2.1. La loi sur le bruit 
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2.2. Les risques naturels et technologiques 

2.2.1. Le risque naturel mouvement de terrain 

2.2.2. Le risque naturel inondation 

2.2.3. Les risques technologiques : servitudes de types I8 et I1 

Servitude relative aux périmètres de protection des stockages d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés : 

I8 
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Servitude relative à la construction et à l’exploitation de pipe-lines d’intérêt général : I1 

 

 

 

 

 
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 

 

2.3. Servitude de protection des captages d’eau potable (AS1) 

2.4.4 Servitude aéronautique de dégagement 

2.5. Régime forestier 
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3. LA PRESERVATION DU PATRIMOINE ET DES PAYSAGES  

3.1. La protection des sites archéologiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2.  Article L111.1.4 du code de l’urbanisme sur les entrées de ville 
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 

 

 

 

4. REGLES DE PUBLICITE 
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5. LES AUTRES SERVITUDES S'APPLIQUANT SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL 

5.1. Servitude liée à l’établissement de canalisation électriques (type I4) 

- 

- 

- 



Plan Local d’Urbanisme de LA CHEVILLOTTE  - Rapport de Présentation   152 

CHAPITRE 6|SYNTHESE DU DIAGNOSTIC 

1. ATOUTS, FAIBLESSES ET ENJEUX 
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2. SYNTHESE CARTOGRAPHIQUE DES ENJEUX & CONTRAINTES 
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PARTIE II : Justification des 

dispositions du PLU 
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CHAPITRE 1 | LES ORIENTATIONS DU PADD 

ORIENTATION 1- UN DEVELOPPEMENT DEMOGRAPHIQUE  MAITRISE 

1.1. Une population de 150 habitants à l’horizon 2030. 
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1.1.1.  Les enjeux de l’accroissement  

1.1.2.  Les enjeux de la modération de l’accroissement  
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1.2. Développer le parc de logements pour accueillir les nouveaux habitants et 

maintenir la population en place 

1.2.1. Quantification des besoins : 

Desserrement des ménages « existants » : 

Accueil de nouveaux ménages : 

 

Scénario retenu 

compatible PLH SCOT 
PLH / SCOT 

Population totale en 2030 150 habitants  

Accroissement de population 2015-2030 20 habitants  

Taux de croissance annuel (%/an) 2015 - 2030 0.89 % / an  

Besoins en logements générés 10 8.7* 

Décohabitation 3  

Accroissement de population 7  
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1.2.2. Pérenniser le parc locatif pour faciliter les parcours résidentiels 

Les enjeux : 
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ORIENTATION 2 : DEVELOPPEMENT URBAIN : CREER UN CŒUR DE VILLAGE 

 

2.1.  Un développement concentré sur la Grosse Grange 

2.1.1.  Les orientations générales du développement urbain 

2.1.2.  Création d’un quartier au sud de la départementale, en lien avec la mairie.  
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2.2. Un développement urbain maîtrisé pour limiter la consommation d’espace 

2.2.1. Les objectifs de modération de la consommation de l’espace : prendre en compte la capacité 

d’accueil du tissu bâti existant 

Accueillir de nouveaux ménages dans le tissu bâti existant 

 

La modération de la consommation de l’espace en chiffres : 

 2001-2015 2015 - 2030 

Surface consommée 2,9ha 0.9 ha 

Consommation annuelle moyenne 2070m² / an 600 m²/an 

Densité moyenne 8 lgt/ha 11 lgt / ha 
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2.3. Des besoins en équipements modérés 

2.3.1. Anticiper les besoins en extension de la mairie  

2.3.2. Offrir la fibre optique à tous les habitants de la commune 

ORIENTATION 3 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET MAINTIEN DES EMPLOIS  

3.1. Maintenir/développer les emplois présents sur la commune 

3.1.1. Limiter l’évolution de La Chevillotte vers un village-dortoir 

Favoriser la mixité dans le tissu bâti  

Permettre le développement du golf  

Permettre le maintien et les extensions du centre d’allotement  
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ORIENTATION  4 : « SECURISER » LES DEPLACEMENTS ET REDUIRE LES EMISSIONS DE 

GES DUES AU TRANSPORT 

4.1. Transport en commun 

4.2. Cheminements doux 

4.3. Un développement urbain à l’écart et en retrait des axes routiers majeurs  

ORIENTATION 5 : PAYSAGES ET PATRIMOINE 

5.1. Protéger le patrimoine communal 

5.1.1.  Protéger le patrimoine bâti traditionnel constitué par les anciennes fermes 

5.1.2. Protéger les sites archéologiques recensés… 
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ORIENTATION 6 : VOLET AGRICOLE 

6.1. Respecter l’équilibre entre le développement urbain  et la nécessité de limiter 

l’impact sur les terres agricoles  

ORIENTATION 7 : PRESERVER L’ENVIRONNEMENT 

7.1. Adapter l’urbanisation aux risques naturels et technologiques 

7.1.1.  Prendre en compte le risque karstique 

7.1.2. Prendre en compte les risques liés au transport d’hydrocarbure 

7.1. Préserver la ressource en eau potable 

7.1.1.  Réduire les rejets dans le milieu naturel 

7.2.  Préserver la biodiversité 

7.2.1. Maintenir et préserver les corridors écologiques 
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7.3.  Promouvoir l’utilisation des énergies renouvelables et réduire les émissions de gaz à 

effet de serre 

7.3.1. Energies renouvelables : 

Permettre la mise en œuvre de systèmes d’exploitation des énergies renouvelables. 

7.3.2. Economies d’énergie : 

 

 

 
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CHAPITRE 2 | LA TRADUCTION REGLEMENTAIRE DU 

PADD : JUSTIFICATION DES DISPOSITIONS 

1. LES MOTIFS DE LA DELIMITATION DES ZONES ET DES REGLES ECRITES 

1.1.  Le code l’urbanisme (dans sa rédaction antérieure au 01.01.2016) 

- 

- 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9DEE15AB7A3AE760F50C40FBC75DEF02.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817542&dateTexte=&categorieLien=cid
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- 

- 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9DEE15AB7A3AE760F50C40FBC75DEF02.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000022475776&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9DEE15AB7A3AE760F50C40FBC75DEF02.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817137&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8C37FD55B530A2FE393D9C00C554C5C1.tpdjo04v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814478&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8C37FD55B530A2FE393D9C00C554C5C1.tpdjo04v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000022475776&dateTexte=&categorieLien=cid
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1.2.  Les zones urbaines U : 
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1.2.1.  La zone U, le secteur 

Ue  

 

Limites de la zone : 

Limites de zone U 

Le secteur Ue  

Le règlement écrit : 

Articles 1 et 2 _ Limitations concernant les occupations et utilisations du sol 

Article 3 _ Limitations relatives aux accès et à la voirie 

 

 

 

 
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 

Article 4 _ Limitations relatives aux conditions de desserte par les réseaux 

- 

- 

- 

- 

- 

Article 5 _ Limitations relatives aux caractéristiques des terrains - article 5 

 

Article 6 _ Limitations relatives à l'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques  

Article 7 _ Limitations relatives à l'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives -  

- 

- 



Plan Local d’Urbanisme de LA CHEVILLOTTE  - Rapport de Présentation   174 

- 

Article 8_ implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Article 9 _ Limitations relatives au coefficient d'emprise au sol -  

Article 10 _ Limitations relatives à la hauteur des constructions -  

Article 11 _ Limitations relatives à l'aspect extérieur 

Article 12 _ Limitations relatives au stationnement 

- 

- 

- 
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Article 13 _ Limitations relatives aux espaces libres et aux plantations -  

Article 14 _ Obligations imposées en matière de performances énergétiques et environnementales  

Article 15 _ Limitations relatives aux Coefficient d'occupation des sols 
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1.3.  Les zones à urbaniser AU : 

Limites de zone 
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Recherche de zone humide 

Flore sur le site d’étude 

Description des terrains rencontrés à la tarière 

Le règlement écrit : 
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1.4.  Les zones agricoles A et naturelles N : 

1.4.1.  La zone A,  
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Limites de la zone : 

Le règlement écrit : 

Articles 1 et 2 _ Limitations concernant les occupations et utilisations du sol 

Article 3 _ Limitations relatives aux accès et à la voirie 

- 

- 

- 

- 



Plan Local d’Urbanisme de LA CHEVILLOTTE  - Rapport de Présentation   180 

Article 4 _ Limitations relatives aux conditions de desserte par les réseaux 

- 

- 

- 

- 

- 

Article 5 _ Limitations relatives aux caractéristiques des terrains - article 5 

 

Article 6 _ Limitations relatives à l'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques  

Article 7 _ Limitations relatives à l'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives -  

Article 8_ implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Article 9 _ Limitations relatives au coefficient d'emprise au sol -  

Article 10 _ Limitations relatives à la hauteur des constructions -  
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Article 11 _ Limitations relatives à l'aspect extérieur 

Article 12 _ Limitations relatives au stationnement 

Article 13 _ Limitations relatives aux espaces libres et aux plantations -  

Article 14 _ Obligations imposées en matière de performances énergétiques et environnementales  

Article 15 _ Limitations relatives aux Coefficient d'occupation des sols 
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1.4.2.   La zone N  
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Le secteur Ng1  

Limites de la zone : 
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Le règlement écrit : 

Articles 1 et 2 _ Limitations concernant les occupations et utilisations du sol 

- 

- 

- 

- 
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2. LES MOTIFS DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

2.1. Les OAP à travers le code de l’urbanisme 

2.1.1.   L151-6 

2.1.2.   L151-7  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210946&dateTexte=&categorieLien=cid
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2.2. Les conditions d'aménagement et d'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser 

AU 

2.2.1. Les enjeux des « OAP », principes généraux 

Economiser l'espace 

Cet objectif d'économie du foncier doit être porté par deux moyens : 

- 

- 

- 
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L'organisation des dessertes et des voiries doit être adaptée à ces enjeux 

- 

- 

- 

- 

Illustration à titre d'exemple, de ces principes sur un tissu pavillonnaire : 

²

²
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Stationnement : 

- 

- 

- 

Favoriser les économies d'énergie 

Mettre les liaisons douces au cœur du projet 

- 

- 

 

 

 

 

 

Gestion intégrée des eaux pluviales 
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CHAPITRE 3 | BILAN DES SURFACES DU PLU  

1. DECOMPTE DES SURFACES 

 
Zone Surfaces ha % / territoire 

Zo
n

es
 u

rb
ai

n
es

 U 6,6 
 

Ue 0,2  

Total U 6,8 0,9% 

    

Zo
n

es
 à

 

u
rb

an
is

e
r 1AU 0,6 

 

Total AU 0,6 0,1% 

    

Zo
n

es
 a

gr
ic

o
le

s 

A 313,0 
 

Total A 313,0 40,7% 

    

Zo
n

es
 n

at
u

re
lle

s 

N 375,7 
 

Ng 71,6 
 

Ng1 0,8 
 

Total N 448,0 58,3% 

    
Total 

 
768,5 
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2. CONSOMMATION D’ESPACE 

2.1. Analyse des tendances passées et perspectives 

 
 

 

 2001-2015 2015-2030 

Surface consommée 2,9 ha 0.9 ha 

Consommation annuelle moyenne 2070m² / an 600 m²/an 

Densité moyenne 8 lgt/ha 11 lgt / ha 
 

 

La densité de logements construits entre 2001 et 2015 est faible : 8 log/ha. Elle passera à 11 logements /ha. 

La consommation annuelle moyenne de terres va être divisée par 3.5. 
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CHAPITRE 4 | EVALUATION DES INCIDENCES DU 

PLU SUR L’ENVIRONNEMENT 

1. ZONES TOUCHEES DE MANIERE NOTABLE 

 

 

 

La Grosse Grange Le Bosquet Le golf 
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2. INCIDENCES SUR LE MILIEU PHYSIQUE 

2.1. Prise en compte du risque mouvement de terrain 

2.1.1. Risque affaissement-effondrement 

2.2. Prise en compte du risque inondation 

 

 

 
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2.3. Incidences sur la ressource en eau 

2.3.1. Au regard des rejets 

 

2.3.2. Au regard des prélèvements 

 
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2.3.3. Adéquation entre le projet de développement et la ressource en eau 

2.3.4. Compatibilité SDAGE Rhône-Méditerranée 
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Orientation 
Disposition 

Mesures prises 
N° Intitulé 

0 
S’adapter aux effets du changement 
climatique 

0-01 à 

0-05 

Mobiliser les acteurs des territoires pour la mise en œuvre des actions d’adaptation au  

changement climatique  

Nouveaux aménagements et infrastructures : garder raison et se projeter sur le long terme  

Développer la prospective en appui de la mise en œuvre des stratégies d’adaptation 

Agir de façon solidaire et concertée  

Affiner la connaissance pour réduire les marges d’incertitude et proposer des mesures 
d’adaptation efficaces  

Non concerné 

1 
Privilégier la prévention et les interventions à 
la source pour plus d'efficacité 

1-01 à 

1-07 

Afficher la prévention comme un objectif fondamental 

Mieux anticiper 

Rendre opérationnels les outils de la prévention 

 Prise en compte de la ressource en eau (eaux pluviales infiltrées à la parcelle, 

raccordements à dispositifs d’assainissement (non collectifs), estimation des 

besoins en eau potable) 

2 
Concrétiser la mise en œuvre du principe de 
non dégradation des milieux aquatiques 

2-01 à 

2-03 

Mettre en œuvre de manière exemplaire la séquence « éviter-réduire-compenser » 

Evaluer et suivre les impacts des projets 

Contribuer à la mise en œuvre du principe de non-dégradation via les SAGE et contrats de 
milieu 

 Prise en compte des zones humides (recherche infructueuse) 

 Limitation de la consommation de l’espace et de l’imperméabilisation des sols 

 Limitation de l’impact quantitatif (infiltration des eaux pluviales à la parcelle) 

3 

Prendre en compte les enjeux économiques et 
sociaux des  

politiques de l’eau et assurer une gestion 
durable des services  

publics d’eau et d’assainissement  

 

3-01 à 

3-08 

Mieux connaitre et appréhender les impacts économiques et sociaux 

Développer l'effet incitatif des outils économiques en confortant le principe pollueur-payeur 

Assurer un financement efficace et pérenne de la politique de l'eau et des services publics 
d’eau et d’assainissement 

Non concerné 

4 

Renforcer la gestion de l’eau par bassin 
versant et assurer la  

cohérence entre aménagement du territoire et 
gestion de l’eau 

4-01 à 

4-12 

Renforcer la gouvernance locale dans le domaine de l'eau 

Structurer la maîtrise d’ouvrage de gestion des milieux aquatiques et de prévention des 
inondations à l’échelle des bassins versants 

Assurer la cohérence entre les projets d’aménagement du territoire et de développement 
économique avec les objectifs de la politique de l’eau 

 Prise en compte des enjeux du SDAGE (recherche de zones humides 

(infructueuse, prise en compte des enjeux relatifs aux eaux souterraines : 

secteur karstique) 

 Vérification de la capacité d’alimentation en eau potable pour les nouvelles 

habitations 

5A 

Lutter contre les pollutions, en mettant la 
priorité sur les pollutions par les substances 
dangereuses et la protection de la santé - 
Poursuivre les efforts de lutte contre les 
pollutions d'origine domestique et industrielle 

5A-01 à 5A-07 

Prévoir des dispositifs de réduction des pollutions garantissant l’atteinte et le maintien à long 
terme du bon état des eaux 

Adapter les conditions de rejet en s’appuyant sur la notion de « flux admissible » (milieux 
sensibles) 

Réduire la pollution par temps de pluie en zone urbaine 

Eviter, réduire, compenser l’impact des nouvelles surfaces imperméabilisées 

Adapter les dispositifs en milieu rural en promouvant l’assainissement non collectif ou semi-
collectif et en confortant les services d’assistance technique 

Etablir et mettre en œuvre des schémas directeurs d’assainissement qui intègrent les objectifs 
du SDAGE 

Réduire les pollutions en milieu marin 

 Raccordement des nouvelles extensions à des dispositifs d’assainissement (non 

collectifs) 

 Limitation de l’imperméabilisation 

5B 
Lutter contre l'eutrophisation des milieux 
aquatiques 

5B-01 à 5B-04 

Anticiper pour assurer la non-dégradation des milieux aquatiques fragiles vis-à-vis des 
phénomènes d’eutrophisation 

Restaurer les milieux dégradés en agissant de façon coordonnée à l’échelle du bassin versant 

Réduire les apports en phosphore et en azote dans les milieux aquatiques fragiles vis-à-vis de 
l’eutrophisation 

Engager des actions de restauration physique des milieux et d’amélioration de l’hydrologie 

Non concerné 
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Orientation 
Disposition 

Mesures prises 
N° Intitulé 

5C 
Lutter contre les pollutions par les substances 
dangereuses 

5C-01 à 5C-07 

Réduire les émissions et éviter les dégradations chroniques 

Sensibiliser et mobiliser les acteurs 

Améliorer les connaissances nécessaires à la mise en œuvre d’actions opérationnelles 

Non concerné 

5D 
Lutter contre la pollution par les pesticides par 
des changements conséquents dans les 
pratiques actuelles 

5D-01 à 5D-05 
Lutter contre la pollution par les pesticides par des changements conséquents dans les 
pratiques actuelles 

Non concerné 

5E 
Evaluer, prévenir et maitriser les risques pour 
la santé humaine 

5E-01 à 5E-08 

Protéger la ressource en eau potable 

Atteindre les objectifs de qualité propres aux eaux de baignade et aux eaux conchylicoles 

Réduire l’exposition des populations aux substances chimiques via l’environnement, y compris 
les polluants émergents 

Non concerné 

6A 

Préserver et restaurer le fonctionnement 
naturel des milieux aquatiques et des zones 
humides - Agir sur la morphologie et le 
décloisonnement pour préserver et restaurer 
les milieux aquatiques 

6A-01 à 6A- 
16 

Prendre en compte l’espace de bon fonctionnement 

Assurer la continuité des milieux aquatiques 

Assurer la non-dégradation 

Mettre en œuvre une gestion adaptée aux plans d’eau et au littoral 

 Prise en compte des zones humides (recherche infructueuse) 

 

6B 
Préserver, restaurer et gérer les zones 
humides 

6B-01 à 6B- 05 Préserver, restaurer et gérer les zones humides 

 Prise en compte des zones humides 

 Incidences non significatives sur les habitats humides du réseau Natura 2000. 

6C 
Intégrer la gestion des espèces de la faune et 
de la flore dans les politiques de gestion de 
l'eau 

6C-01 à 6C- 04 

Mettre en œuvre une gestion planifiée du patrimoine piscicole d’eau douce 

Gérer les espèces autochtones en cohérence avec l’objectif de bon état des milieux 

Favoriser les interventions préventives pour lutter contre les espèces exotiques envahissantes 

Mettre en œuvre des interventions curatives adaptées aux caractéristiques des différents 
milieux 

Non concerné 

7 
Atteindre l'équilibre quantitatif en améliorant 
le partage de la ressource en eau et en 
anticipant l'avenir 

7-01 à 

7-08 

Concrétiser les actions de partage de la ressource et d’économie d’eau dans les secteurs en 
déséquilibre quantitatif ou à équilibre précaire 

Anticiper et d’adapter à la rareté de la ressource en eau 

Renforcer les outils de pilotage et de suivi 

 Prise en compte des besoins futurs en matière de ressource en eau 

8 

Augmenter la sécurité des populations 
exposées aux inondations en tenant compte 
du fonctionnement naturel des milieux 
aquatiques 

8-01 à 

8-12 

Agir sur les capacités d’écoulement 

Prendre en compte les risques torrentiels 

Prendre en compte l’érosion côtière du littoral 

 Zonage ouvert à l’urbanisation non concerné par le risque  

 Limitation de l’imperméabilisation des sols et infiltration des eaux pluviales 
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2.3.5. Bilan des incidences sur la ressource en eau  

2.4. Incidences sur les zones humides 

2.4.1. Rappel : définition d’une zone humide 

 

 

2.4.2. Incidences sur les zones humides de La Chevillotte 

2.5. Mesures proposées pour le milieu physique 

 

 

 

 

 

 
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3. INCIDENCES SUR LE MILIEU NATUREL 

3.1. Caractéristiques des milieux impactés 

3.2. Incidences sur les habitats et la flore remarquables 

3.3. Incidences sur les espèces remarquables 
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Espèce 

remarquable 
Intérêt Habitat  

Incidence potentielle du projet sur l’espèce ou 

son habitat 

Nécessité de 

mesures 

Busard cendré 
P – DO1 – 

CR – d  

Végétation herbacée de zones 

humides, prairies, champs, 

landes, steppes. 

Négligeable à nulle 

Les secteurs concernés par l’ouverture à 
l’urbanisation se situent en limite du bâti existante, 

et constituent des zones peu favorables à la 
nidification de cette espèce (proximité du bâti, 

pression anthropique importante). Les secteurs plus 
favorables de la commune sont classés en zone A. 

Non 

Milan royal 
P – DO1 – 

EN – d 

Forêts ouvertes, zones boisées 

éparses ou bosquets en milieux 

ouverts, composés de grands 

arbres favorables à la 

nidification 

Négligeable à nulle 

Les zones boisées favorables à cette espèce ne sont 
pas ouvertes à l’urbanisation.  Les grands bosquets 

sont classés en zone N. 

Non 

3.4. Incidences sur les espaces agricoles 

3.5. Incidences sur les continuités écologiques 
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 

3.6. Incidences sur le réseau NATURA 2000 

3.6.1. Le réseau Natura 2000 

 

 
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3.6.2. Description des sites concernés 
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Nom du site Enjeux liés aux habitats 
Enjeux liés aux espèces 

Faune Flore 

Vallées de la 

Loue et du 

Lison 

Habitats d’intérêt communautaire prioritaires 

6110 - Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de l'Alysso-Sedion albi 

6210 - Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires 

(sites d'orchidées remarquables) 

6230 - Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des 

zones montagnardes (et des zones submontagnardes de l'Europe continentale)  

7110 - Tourbières hautes actives 

7220 - Sources pétrifiantes avec formation de tuf 

8160 - Eboulis médio-européens calcaires des étages collinéen à montagnard 

9180 - Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion 

91D0 - Tourbières boisées 

91E0 - Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior  

 

Habitats d’intérêt communautaire 

3260 - Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion 

fluitantis et du Callitricho-Batrachion  

5110 - Formations stables xérothermophiles à Buxus sempervirens des pentes 

rocheuses 

5130 - Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires 

6410 - Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux  

6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à 

alpin 

6510 - Prairies maigres de fauche de basse altitude  

6520 - Prairies de fauche de montagne 

7230 - Tourbières basses alcalines 

8120 - Eboulis calcaires et de schistes calcaires des étages montagnard à alpin  

8130 - Eboulis ouest-méditerranéens et thermophiles 

8210 - Pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique 

8310 - Grottes non exploitées par le tourisme 

9130 - Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 

9150 - Hêtraies calcicoles médio-européennes du Cephalanthero-Fagion 

9160 - Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-

européennes du Carpinion betuli 

Annexe II Directive Habitats 

 

Mammifères : Lynx boréal 

 

Chiroptères : Petit rhinolophe, Grand rhinolope, Barbastelle 

d’Europe, Minioptère de Schreibers, Murin de Bechstein, Grand 

murin, Murin à oreilles échancrées 

 

Poissons : Toxostome, Blageon, Apron du Rhône, Chabot, 

Lamproie de Planer 

 

Invertébrés : Cuivré des marais, Ecaille chinée, Damier de la 

Succise, Mulette épaisse 

 

Amphibiens : Triton crêté, Sonneur à ventre jaune 

 

 

Annexe I Directive Oiseaux 

Bondrée apivore, Milan noir, Milan royal, Faucon pèlerin,  

Grand-duc d’Europe, Alouette lulu, Busard Saint-Martin, Pic noir, 

Gélinotte des bois, Martin-pêcheur d’Europe, Pie-grièche 

écorcheur, Râle des genêts, Pic cendré, Pic mar. 

Annexe II Directive Habitats 

Hypne brillante 
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Le site de la Vallée de la Loue et du Lison présente une grande richesse d’habitats d’intérêt communautaire et prioritaires. Plusieurs grands ensembles de milieux ressortent comme 

emblématiques et prioritaires : les zones humides, les pelouses sèches, les forêts alluviales et forêts de pente. Il abrite par ailleurs une bonne diversité d’espèces d’intérêt 

communautaire, directement liée à la diversité des habitats. La responsabilité du site dans la conservation de certaines espèces en limite d’aire est de ce fait extrêmement importante. 

Moyenne 

vallée du 

Doubs 

Habitats d’intérêt communautaire prioritaires 

6110 - Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de l'Alysso-Sedion albi 

6210 - Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires 

(sites d'orchidées remarquables) 

7220 - Sources pétrifiantes avec formation de tuf 

8160 - Eboulis médio-européens calcaires des étages collinéen à montagnard 

8240 - Pavements calcaires 

9180 - Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion 

91E0 - Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior 

 

Habitats d’intérêt communautaire 

3150 - Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de 

l'Hydrocharition 

3260 - Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion 

fluitantis et du Callitricho-Batrachion 

6410 - Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion 

caeruleae) 

6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à 

alpin 

6510 - Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, 

Sanguisorba officinalis) 

8130 - Eboulis ouest-méditerranéens et thermophiles 

8210 - Pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique 

8310 - Grottes non exploitées par le tourisme 

9130 - Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 

9150 - Hêtraies calcicoles médio-européennes du Cephalanthero-Fagion 

9190 - Vieilles chênaies acidophiles des plaines sablonneuses à Quercus robur 

Annexe II Directive Habitats 

 

Mammifères : Castor d’Europe, Lynx boréal 

 

Chiroptères : Barbastelle d’Europe, Murin de Bechstein, Murin à 

oreilles échancrées, Minioptère de Schreibers, Grand 

rhinolophe, Petit rhinolophe, Grand murin, Petit murin 

 

Poissons : Bouvière, Blageon, Toxostome, Chabot 

 

Amphibiens : Sonneur à ventre jaune, Triton crêté 

 

Invertébrés : Ecaille chinée, Vertigo de Des Moulins, Cuivré des 

marais, Damier de la Succise 

 

Annexe I Directive Oiseaux 

Martin-pêcheur d’Europe, Grand-duc d’Europe, Pic noir, Pic mar, 

Faucon pèlerin, Pie-grièche écorcheur, Milan noir, Milan royal, 

Bondrée apivore, Pic cendré, Busard Saint-Martin. 

Annexe II Directive Habitats 

Dicranum viride 

Le site de la Moyenne vallée du Doubs présente une richesse d’habitats d’intérêt communautaire et prioritaires liés notamment aux milieux secs (pelouses), mais également humides 

(prairies humides, mégaphorbiaies) ainsi que forestiers (chênaies, hêtraies, forêts de pente) ou encore aquatiques (lacs, rivières, sources). Il abrite par ailleurs une bonne diversité 

d’espèces d’intérêt communautaire, inféodée aux habitats précédemment cités.  
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3.6.3. Evaluation préliminaire des incidences du projet sur Natura 2000 

3.6.3.1. Destruction/altération directe d’un habitat communautaire ayant justifié la désignation des 

sites 

3.6.3.2. Destruction/altération indirecte d’un habitat communautaire ayant justifié la désignation des 

sites 
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Incidence sur le site Vallées de la Loue et du Lison 

Incidence sur le site Moyenne vallée du Doubs 

 

- 

- 

- 

 

 

 

- 
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- 

3.6.3.3. Destruction d’une espèce d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation des sites 

3.6.3.4. Fragmentation d’habitats, effet de coupure, isolement des populations  

3.7. Mesures proposées pour le milieu naturel 
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 

 
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CHAPITRE 5 | COMPATIBILITE AVEC LES LOIS ET 

NORMES SUPERIEURES 
 

1.  COMPATIBILITE AVEC LE SCOT BISONTIN 

 
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 

 
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2. COMPATIBILITE AVEC LE PDU 

Dans le diagnostic du rapport de présentation   

Dans le projet d’aménagement et de développement durables 

Dans les orientations d’aménagement et de programmation 
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Dans le règlement 
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3. COMPATIBILITE AVEC LE SDAGE 
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 Prise en compte de la ressource en eau (eaux pluviales 
infiltrées à la parcelle, raccordements aux dispositifs 
d’assainissement, estimation des besoins en eau potable) 

 Prise en compte des zones humides avec une recherche 
systématique sur les milieux impactés par le PLU 

 Limiter l’étalement urbain (combler les dents creuses) et 
l’imperméabilisation des sols 

 Infiltration des eaux pluviales à la parcelle autant que possible 

 Prise en compte des enjeux du SDAGE (zones humides, eaux 
souterraines) 

 Vérification de la capacité d’alimentation en eau potable pour 
les nouvelles habitations 

 Limiter l’imperméabilisation des sols 

 Favoriser l’infiltration des eaux pluviales à la parcelle 
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 Systèmes d’assainissement aux normes imposés

 Recherche  (infructueuse) de zones humides 

 Protéger la trame bleue 

Préserver, restaurer et gérer les zones humides 
 Recherche  (infructueuse) de zones humides 

 

 

 Prise en compte des besoins futurs en matière de ressource 
en eau 
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 Limiter l’imperméabilisation des sols et favoriser l’infiltration 
des eaux pluviales à la parcelle 
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4. COMPATIBILITE AVEC LE PGRI 
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5. COMPATIBILITE AVEC LE SRCE 
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CHAPITRE 7 |LES INDICATEURS POUR L’EVALUATION 

DE L’APPLICATION DU PLU 

Article R151-4 

 

Article L153-27 
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1. LES INDICATEURS :  

 
Source Etat 0  

Objectifs 
PLU - 15 ans 

BILAN 
intermédiaire 

2025 

Logements   49 59   

Résidences principales INSEE 2012 39                   49      

Accession    26                   32      

Locatif   13 
                          

16    
  

dont locatif social   0  0    

Vacance des logements INSEE* 14,3% 5%   

 
*en 2016 les élus ne recensaient que 3 logements vacants soit 6% 

Population INSEE 118 150   

     

Nombre d'emplois INSEE 68 70   

     

Consommation d'espace élus       

Superficie de zones 1AU à vocation 
d'habitat restant à urbaniser (ha) 

  0,6 0   

     

Evolution de l'occupation des 
sols 

Photos aériennes, Corinne 
Land Cover - selon 
disponibilités 

source : CLC 
2012 et PLU 

    

Surfaces agricoles (ha)   361,7     

Surfaces urbanisées (ha - zones U du 
PLU) 

  7,9     

Surfaces boisées (ha)   401,8     

Zones humides (ha)   0     
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RECHERCHE DE ZONES HUMIDES SUR LA ZONE 1AU 



DIAGNOSTIC DE ZONES HUMIDES 
COMMUNE DE LA CHEVILLOTTE (25) 
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1. CONTEXTE DE L’ETUDE 
1.1.1. Présentation 

Dans le cadre d'un projet d'urbanisation sur la commune de La Chevillotte (25), un diagnostic de présence ou 
d’absence de zone humide conformément à l’arrêté du 24 juin 2008, modifié le 1er octobre 2009 précisant les 
critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L.214-7 et R.211-108 du code 
de l’Environnement, a été sollicité. 

Cette expertise vise à déterminer le caractère humide ou non du secteur projeté, selon les critères spécifiques à la 
dénomination de « zones humides ». Les sondages à la tarière ont été réalisés le 17 juin 2016. La zone de 
prospection figure sur les plans ci-dessous :  

 

Figure 1 : Plan de localisation du secteur d'étude sur fond IGN 
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Figure 2 : Plan de localisation du secteur d'étude sur fond photographique
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1.1.2. Description du site 

Le présent site, soumis à un diagnostic dans le but d'identifier et de délimiter des zones humides, concerne la 
commune de La Chevillotte dans le département du Doubs, à environ 10 km à l'Est de Besançon. 

Il englobe la parcelle A388 dans sa globalité (où est  été implanté la mairie) ainsi qu'une partie des parcelles A349, 
A553, A555, A557 et A563. La longueur de l'ensemble est d'environ 100 mètres pour environ 80 mètres de large. 

Le terrain est actuellement une prairie de fauche. Lors de notre intervention, les herbacées étaient hautes et aucun 
animal n'était présent sur le site. La parcelle cadastrée A563 est quand à elle occupée par d'anciennes vignes, 
aujourd'hui laissées pour abandon. 

Il n'y a aucun ruisseau qui s'écoule dans l'emprise de la zone d'étude et les variations altimétriques sont faibles 
(inférieures à 2 mètres). 

Le site est traversé par des lignes électriques aériennes. 

Le secteur d'étude se démarque donc par la monotonie de son paysage, singulier du plateau calcaire, et sa 
végétation herbacée.  
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1.1.3. Illustrations photographiques du secteur 

 

 

Photographie 1 : Vue sur le bâtiment de la mairie et son parking 

 

 

Photographie 2 : Vue sur la partie Sud du secteur d'étude 
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Photographie 3 : Vue sur la partie Nord du secteur d'étude 

 

 

Photographie 4 : Vue sur les terrains de la parcelle A563 et ses vignes abandonnées 
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2. METHODOLOGIE DE DELIMITATION DES ZONES 
HUMIDES 

La cartographie et la délimitation des zones humides sont encadrées par l’arrêté ministériel du 24 juin 2008 modifié 
par l’arrêté du 01 octobre 2009 découlant des articles L214-7-1, R211-8 et R. 211-108 du code de l’environnement et 
par la circulaire du 18 janvier 2010 relative à la délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 
et R. 211-108 du code de l’environnement.  

Un guide pour l’identification et la délimitation des zones humides a également été réalisé par le MEDDE et le GIS Sol 
en 20131. Ce guide offre des indications complémentaires quant à la mise en œuvre de la méthodologie.  

L’article R211-108 du code de l’environnement précise que :  
 
« I.-Les critères à retenir pour la définition des zones humides mentionnées au 1° du I de l'article L. 211-1 sont relatifs 
à la morphologie des sols liée à la présence prolongée d'eau d'origine naturelle et à la présence éventuelle de plantes 
hygrophiles. Celles-ci sont définies à partir de listes établies par région biogéographique. En l'absence de végétation 
hygrophile, la morphologie des sols suffit à définir une zone humide. » 

Le présent rapport fera donc l'objet d'une analyse pédologique et floristique. 

Les sols de zones humides se caractérisent par la présence d’un ou de plusieurs traits d’hydromorphie, de leur 
hauteur d’apparition et de leur profondeur. Ces traits sont les suivants : 
 

• des traits rédoxiques qui traduisent un engorgement temporaire et qui se présentent sous la forme de 
taches rouille, de nodules ou films bruns ou noirs et par une décoloration et un blanchissement des 
horizons 
 

• des horizons réductiques qui traduisent un engorgement permanent ou quasi permanent et qui se 
présentent sous la forme d’un horizon de couleur uniforme verdâtre/bleuâtre 

 
• des horizons histiques qui traduisent un milieu saturé en eau pendant plus de six mois et qui se 

caractérisent par des horizons entièrement constitués de matières organiques (débris de végétaux 
hygrophiles ou subaquatiques) 

 
En l’absence d’indices visibles de présence de zone humide, les relevés pédologiques ont été réalisés par un 
échantillonnage systématique. La norme AFNOR CARTO NF X31-560 fixe une densité de sondages pédologiques de 1 
relevé pour 2 à 3 ha. Dans le cadre de ce travail, les relevés ont été plus nombreux sur toute la zone.  

La densité des relevés pédologiques réalisés fut également dépendante de l’hétérogénéité des conditions 
topographiques, hydrographiques et végétales identifiées sur le terrain.  

La méthode mise en œuvre sur la zone d’étude utilise les sondages à la tarière pédologique. Les indices et traces 
d’hydromorphie ont été recherchés dans les différents horizons du sol. Le caractère humide ou non des terrains 
échantillonnés se base sur les travaux du Groupe d’Etude des Problèmes de Pédologie Appliquée (GEPPA, 1981). 

                                                           
1 MEDDE, GIS Sol. 2013. Guide pour l’identification et la délimitation des sols de zones humides. Ministère de l’Ecologie, du 
Développement Durable et de l’Energie, Groupement d’Intérêt Scientifique Sol, 63 pages. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832979&dateTexte=&categorieLien=cid
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Figure 3 : Classes d’hydromorphie retenues dans la législation (source : MEDDE, GIS Sol.2013) 

 
 
La méthode de délimitation des zones humides par le critère pédologique vise à réaliser des relevés pédologiques à 
la tarière de part et d’autre de la frontière supposée de la zone humide comme le montre la figure ci-dessous. 
 

 
 

Figure 4 : Protocole de placement des relevés pédologiques vis-à-vis de la frontière supposée de la zone humide (Source : MEDDE, GIS Sol. 
2013, Crédit photographique : Hélène Rousseau) 
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RESULTATS DE L'ANALYSE 
PEDOLOGIQUE 
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1. LOCALISATION DES SONDAGES 
La carte suivante présente la localisation des relevés pédologiques effectués :  

 

Figure 5 : Plan d'implantation des sondages à la tarière 
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2. ANALYSE DES RESULTATS 

2.1. Rappel du contexte géologique 
D'après la carte géologique du BRGM de Vercel (n°503) au 1/50 000, le secteur d'étude se situe sur des terrains 
jurassique j6 (étage Rauracien du Jurassique supérieur) représentées par des calcaires oolithiques d'une puissance 
comprise entre 30 et 50 mètres selon les secteurs et les moyens de reconnaissances (Figure 6). 

 

Figure 6 : Extrait de la carte géologique du BRGM de Vercel au 1 / 50 000 
 

La zone d'étude se positionne sur le plateau calcaire de Saône qui sépare les unités structurales du faisceau bisontin 
au Nord-Ouest et de l'accident-faille de Mamirolle au Sud-Est. 

S'agissant d'un plateau, les formations calcaires sont tabulaires. Il favorisera également l'infiltration des eaux 
pluviales aux dépens d’écoulements de surfaces, ce qui explique la faible présence de ruisseau et autres réseaux 
hydrauliques dans ce secteur. 

Le calcaire en surface est généralement recouvert d'une couche d'altération représenté par une frange limoneuse de 
quelques centimètres à décimètres. 
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2.2. Description des terrains rencontrés à la tarière 
Les sondages à la tarière réalisés le 17 juin 2016 sont numérotées de T1 à T6, et on été réalisés jusqu'à des 
profondeurs comprises entre 0,35 et 0,80m. A ces profondeurs, les sondages ont été arrêtés soit à cause d'un refus 
sur des graviers, soit volontairement dans des argiles-limoneuses molles car le frottement avec la tarière compliquait 
la remontée de l'outil. 

Les cotes topographiques dans cette zone sont proches de 430m NGF (d'après les données disponibles). 

 

Les tarières ont mis en évidence, sous une épaisseur de limons bruns de surface, des remblais représentés par des 
argiles-limoneuses marron foncé avec graviers et débris divers (tuiles, plastiques, et autres). Ce dernier horizon 
présentait également des traces noires friables traduisant la présence de matières organiques. 

Les horizons rencontrés sont donc pour la totalité des terrains d'altération du calcaire jurassique, par la suite 
remaniés par les activités humaines. Le substratum calcaire n'a pas été rencontré, malgré la présence de graviers 
calcaires autochtones. 

 

Aucune trace d'hydromorphie n'a été rencontrée suite à la réalisation des six tarières. 

D'après la classification des terrains selon le Groupe d'Etude des problèmes de Pédologie Appliquée (GEPPA, 1981) 
cité précédemment dans ce compte-rendu (Figure 3), ces sols ne sont pas représentatif de zones humides. 

 

 

2.3. Flore sur le site d’étude 
Les espèces floristiques présentes sur les parcelles investiguées relèvent essentiellement de cortèges mésophiles ou 
nitrophiles. Aucun habitat de zone humide au sens de la réglementation n’est présent. Aucune espèce typiquement 
hygrophile n’a été observée sur le site. 

Le critère « végétation » n’indique donc par la présence de zone humide sur les parcelles étudiées. 
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CONCLUSION 
 
Le secteur d'étude ne comporte pas de zone humide au regard des critères « sol » et « végétation » qui ont été 
étudiés selon l’arrêté du 24 juin 2008 (modifié par arrêté le 1er octobre 2009) précisant les critères de définition et 
de délimitation des zones humides. 

Il s'agit d'une zone de prairie sur un plateau calcaire, intégrée dans un paysage monotone et sans réseaux 
hydrographiques. De plus, la végétation présente sur la zone d'étude ne présente pas de caractère hygrophile. 
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Fiche de préconisation dans les zones sensibles au glissement

Les formations sensibles au glissement regroupent les zones de marnes en pente, les éboulis sur versant 
marneux et les zones de moraines, groises et dépôts superficiels sur versant non marneux. 

Ce sont des zones stables dans les conditions naturelles mais qui peuvent être le siège de glissement
à la suite de l’intervention de l’homme. Dans ces zones, plus la pente est importante, plus le risque de 
déclencher un mouvement est fort. De même, plus les terrassements sont importants, plus le risque est 
fort.

Le terrain d'assiette de votre projet se situe dans une zone sensible au glissement classée en aléa faible 
(pente < 8°). 

Dans cette zone, il est recommandé de réaliser une étude spécifique visant à définir les caractéristiques du 
sol  et  les  dispositions  constructives  à mettre  en  oeuvre  pour  assurer  la  stabilité  et  la  pérennité  des 
constructions. A défaut, il conviendra d'intégrer les dispositions constructives suivantes :

- éviter des surcharges importantes par apport de remblais sur la partie amont,
- ancrage des fondations au minimum à 0,80 m dans le sol (respect des cotes hors gel),
- adapter la construction à la pente :éviter les travaux de terrassement conduisant à rupture ou accen-
tuation de la pente par réalisation de talus de hauteur importante (supérieure à 2 mètres), construc-
tion en redans, sous-sol partiel, 
- remblayer les fouilles avec du matériau calcaire propre immédiatement après la réalisation de la 
partie enterrée de l'ouvrage,
- - mettre en place un drain de ceinture pour diminuer les pressions d'eau et évacuer les eaux en de-
hors de la zone de travaux,
- réaliser des butées de terre au moyen de murs de soutènement.

Gestion des eaux pluviales

Dans les zones de marnes en pente et d'éboulis sur versant marneux et   quel que soit la pente du terrain  , 
les dispositifs d'infiltration d'eau dans le sous-sol sont à proscrire. Ces installations peuvent à terme en-
gendrer des phénomènes de glissement de terrain, en créant de nouvelles venues d'eau qui augmente la 
pression de l'eau dans les marnes et provoquent une perte de cohésion de ces matériaux.

Dans les zones de moraines, groises, dépôts superficiels et d'éboulis sur versant non marneux,   lorsque la   
pente est inférieure à 14 °, les dispositifs d'infiltration sont fortement déconseillées.



Les zones soumises à l'aléa affaissement et effondrement

Dans les zones à moyenne densité d'indices d'affaissement et d'effondrements, les constructions nou-
velles sont autorisées sauf dans les indices (dolines, gouffres...) identifiées, le risque de mouvements et 
donc de dommages aux biens ne pouvant être écarté.

Cas n°1 : projet de construction
Dans les zones à moyenne densité d'indices, il est recommandé de réaliser des études spécifiques à chaque 
projet de construction ou à défaut, de tenir compte des recommandations suivantes (notamment lors de la 
phase de terrassement) :
" Les éventuelles poches d'argiles devront être purgées et substituées par des matériaux calcaires sains et  
compactés.

Les éventuels vides devront être comblés par des matériaux sains et compactés.

Les fondations devront être ancrées dans le calcaire compact et/ou au minimum à une cote hors gel.

Les éventuelles parties enterrées devront être ceinturées par un système drainant.

Si durant la phase de terrassements, des vides, failles ou fissurations importantes sont mises à jour, il  
conviendra dans ce cas de prendre l'attache d'un bureau d'études spécialisé.

De même, si l'on observe lors des terrassements une poche argileuse très développée et dont la purge ne  
peut être économiquement envisagée (quantité de matériaux à évacuer très importante), il conviendra  
alors de prendre l'attache d'un bureau d'études spécialisée qui définira les dispositions constructives  
adaptées à la nature des sols. "

Cas n°2 : permis d'aménager, lotissement, déclaration préalable à une division sans étude géotechnique 
générale
Dans ce cas, la localisation exacte des indices affaissements et effondrements devra être préalablement 
réalisée, afin d'écarter les "zones sensibles" de l'aménagement. Ainsi, une étude géotechnique globale vi-
sant à identifier les indices existants devra être réalisée.

➔ Refus en application de l'article R111-2 du Code de l'Urbanisme

Cas n°3 : permis d'aménager, lotissement, déclaration préalable à une division avec étude géotechnique 
générale
➔ Consultation de l'unité PRNT

En matière d’application du droit des sols, la transmission avec les dossiers de documents (photogra-
phies, éventuellement relevé topographique du terrain) peut faciliter l’identification de la présence éven-
tuelle de dépression liée à la présence d'une cavité (souvent caractérisées par des dépressions topogra-
phiques). La fourniture de ces documents évitera une demande systématique de pièces complémentaires  
lors de l’examen du dossier au titre du risque mouvements de terrain.



  

Un phénomène naturelUn phénomène naturel

Un sol argileux change de volume selon son degré d’ humidité comme le fait 
une éponge : il gonfle avec l’humidité et se rétrac te avec la sécheresse.
En période de sécheresse, ces variations de volume se manifestent par des 
fentes de retrait, mais surtout induisent des tasse ments du sol plus ou moins 
importants suivant la configuration et l’ampleur du  phénomène. Ces 
tassements sont souvent hétérogènes à l’échelle des  constructions, du fait des 
variations géologiques et de la présence du bâti.

Bien connu des géotechniciens

Carte départementale de l’aléa

retrait- gonf lement 

Son échelle de validité est le 1/50 000 :  pour une 
identification du sol à l’échelle de la parcelle, u ne étude de 
sol s’impose. 

Site internet dédié :

Aléa moyen
Aléa faible
Aléa a priori nul

Sinistre¼

www.argiles.fr

Identification des zones sensiblesIdentification des zones sensibles

Ils touchent principalement les constructions légèr es (habitations individuelles) de plain-pied 
et celles aux fondations peu profondes ou non homog ènes.

des désordres importants et coûteuxdes désordres importants et coûteux

�Fissuration des structures
�distorsion de portes et fenêtres
�dislocation des dallages et des cloisons
�rupture de canalisations enterrées
�Décollement des bâtiments annexes

Quelques chiffres clés (Rapport BRGM/RP-57338-Fr, s eptembre 2009) :
� 103 sinistres localisés dans le département du Dou bs ;
� Aléa moyen : 375 km² soit 7 % du département ;
� Aléa faible : 2 081 km² soit 40 % du département ;
� Aléa a priori nul : 2 792 km² soit 53 % du département.

Impact sur les constructions :  Impact sur les constructions :  

Le retrait- gonf lement des sols argileuxLe retrait- gonf lement des sols argileux
Dans  le  département du Doubs

La réalisation de cette carte départementale s'appu ie sur 
l'analyse des cartes géologiques, des essais et des  analyses 
des sols (susceptibilité) ainsi que sur l'examen de s 
sinistres.

De plus, dans les zones identifiées comme non argil euses  
(aléa nul),  il n’est pas exclu de rencontrer localement des  
lentilles argileuses non cartographiées susceptible s de  
provoquer des sinistres.

En juin 2010, 10 communes ont déjà été reconnues en  état de catastrophe 
naturelle au titre de l’été 2003.

Carte d’aléa
retrait-gonflement
dans le Doubs



 

- Prévoir des fondations continues, armées et béton nées à pleine 
fouille, d’une profondeur d’ancrage minimale de 0,8  m à 1,2 m 
selon la sensibilité du sol ;

- Assurer l’homogénéité d’ancrage des fondations su r terrain en 
pente (l’ancrage aval doit être au moins aussi impo rtant que 
l’ancrage amont) ;

- Eviter les sous-sols partiels, préférer les sous- sols complets,  les 
radiers ou les planchers portés sur vide sanitaire aux dallages sur 
terre plein ;

- Prévoir des chaînages horizontaux (haut et bas) e t verticaux 
pour les murs porteurs ;

- Prévoir des joints de rupture sur toute la hauteu r entre les 
bâtiments accolés fondés différemment ou exerçant d es charges 
variables.

*D.T.U. : Documents Techniques Unifiés (Règles de l ’Art normalisées)

Direction Départementale des Territoires
du Doubs

6, rue Roussillon 
25000 - Besançon

www.doubs.equipement-agriculture.gouv.fr

Préfecture de région Franche-Comté 
Préfecture du Doubs

8 bis, rue Charles Nodier
25035 - Besançon Cedex

www.franche-comte.pref.gouv.fr

BRGM - Service Géologique Régional 
Bourgogne – Franche Comté

Parc Technologique
27, rue Louis de Broglie

21000 - Dijon
www.brgm.fr

Nature du sol et mesures constructives à mettre en œuvre

Adapter les fondations, rigidifier la structure et désolidariser les bâtiments accolés

Avant de construire dans les zones identifiées sur la carte d’aléa comme sensibles aux phénomènes de 
retrait-gonflement (consultable sur www.argiles.fr ), il est vivement conseillé de faire procéder, par  un 
bureau d’étude spécialisé, à une reconnaissance de sol qui doit vérifier la nature, la géométrie et le s 
caractéristiques géotechniques des formations géolo giques présentes au droit de la parcelle (G11*). Le  
coût d’une telle étude est classiquement compris en tre 2000 et 3500 €.

Pour un projet de maison individuelle, il est recom mandé :
- d’appliquer des mesures spécifiques préconisées p ar une étude de sol complémentaire (G12, G2 et G3*)  ;
- à défaut, d’appliquer des mesures forfaitaires (il lustrées ci-dessous) qui visent d’une part à limite r les 
mouvements auxquels est soumis le bâti, et d’autre part à améliorer sa résistance à ces mouvements (le  
coût de ces mesures est estimé à 10 % du coût total  de la construction).

* Normes AFNOR NF P 94-500 sur la classification de s mission géotechniques.

Eviter les variations localisées d’humidité et éloi gner les arbres

Pour en savoir plus :

Autres liens utiles :

Portail de la prévention des risques majeurs du Ministère de l’écologie, de 
l’énergie, du développement durable et de la mer

www.ecologie.gouv.fr  -   www.prim.net

Agence Qualité Construction
www.qualitéconstruction.com

Caisse Centrale de Réassurance
www.ccr.fr

comment construire sur sols argileux ?comment construire sur sols argileux ?

Veillez au respect des règles de l’art (D.T.U.*) !!! 

- Eviter les infiltrations d’eaux pluviales (y comp ris 
celles provenant des toitures, terrasses, descentes  de 
garage…) à proximité des fondations ;

- Assurer l’étanchéité des canalisations enterrées 
(joints souples) ;

- Eviter les pompages à usage domestique ;

- Envisager la mise en place d’un dispositif 
assurant l’étanchéité autour des fondations 
(trottoir périphérique anti-évaporation, 
géomembrane…) ;

- En cas d’implantation d’une source de 
chaleur en sous-sol, préférer le 
positionnement de cette dernière le long des 
murs intérieurs ;

- Eviter de planter des arbres avides d’eau à 
proximité de l’habitation ou prévoir la mise 
en place d’écrans anti-racines ;

- Procéder à un élagage régulier des 
plantations existantes ;

- Attendre le retour à l’équilibre hydrique du 
sol avant de construire sur un terrain 
récemment défriché.

- Retrouvez les cartes d’aléa et des précisions sur  les recommandations techniques sur le site dédié d u BRGM : www.argiles.fr
- Téléchargez le guide « Comment prévenir les désor dres dans l’habitat individuel ? » sur le site du m inistère en charge de l’écologie : www.prim.net
- Demandez conseil à votre architecte ou maître d’œ uvre ou renseignez-vous auprès de votre mairie, DDT , Préfecture ou du BRGM
- Trouvez les coordonnées d’un bureau d’étude géote chnique auprès de l’USG ( www.u-s-g.org ), de Syntec-Ingenierie ( www.syntec-ingenierie.fr ), ...
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La nouvelle réglementation

Le séisme de la Guadeloupe du 21 novembre 2004 et le séisme d’Epagny-Annecy du 15 juillet 1996 
viennent nous rappeler que la France est soumise à un risque sismique bien réel. Les Antilles sont 
exposées à un aléa fort et ont connu par le passé de violents séismes. De même, bien que considérée 
comme un territoire à sismicité modérée, la France métropolitaine n’est pas à l’abri de tremblements de 
terre ravageurs comme celui de Lambesc de juin 1909 (46 victimes).

L’endommagement des bâtiments et leur effondrement sont la cause principale des décès et de 
l’interruption des activités. Réduire le risque passe donc par une réglementation sismique adaptée sur 
les bâtiments neufs comme sur les bâtiments existants. L’arrivée de l’Eurocode 8, règles de construction 
parasismique harmonisées à l’échelle européenne, conduit à la mise à jour de la réglementation nationale 
sur les bâtiments.

Principe de la réglementation

La réglementation présentée concerne les bâtiments à risque normal, pour lesquels les conséquences 
d’un séisme sont limitées à la structure même du bâtiment et à ses occupants.

Zonage sismique. Le zonage sismique du territoire permet de s’accorder avec les principes de 
dimensionnement de l’Eurocode 8. Sa définition a également bénéficié des avancées scientifiques des 
vingt dernières années dans la connaissance du phénomène sismique.

Réglementation sur les bâtiments neufs. L’Eurocode 8 s’impose comme 
la règle de construction parasismique de référence pour les bâtiments. La 
réglementation conserve la possibilité de recourir à des règles forfaitaires 
dans le cas de certaines structures simples.

Réglementation sur les bâtiments existants. La réglementation n’impose 
pas de travaux sur les bâtiments existants. Si des travaux conséquents 
sont envisagés, un dimensionnement est nécessaire avec une minoration 
de l’action sismique à 60% de celle du neuf. Dans le même temps, les 
maîtres d’ouvrage volontaires sont incités à réduire la vulnérabilité de 
leurs bâtiments en choisissant le niveau de confortement qu’ils souhaitent 
atteindre.

Organisation réglementaire

L563-1 Code de l’Environnement
L112-18 Code de la Construction et de l’Habitat
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Décret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 
Prévention du risque sismique

Ouvrages à risque 
normal

Ouvrages à risque 
spécial

Bâtiments Ponts et équipements

Arrêté du 22 octobre 2010 
Classification et règles de 
construction parasismique

Décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 
Délimitation des zones de sismicité du 

territoire français

Règles générales 
pour tous bâtiments

Règles simplifiées 
pour certaines 

maisons individuelles

Règles Eurocode 8
NF EN 1998-1, NF EN 1998-3 et NF EN 1998-5 et annexes 
nationales associées, septembre 2005
Règles PS 92       à titre transitoire jusqu’au 31 octobre 2012
NF P 06-013, décembre 1995

Règles PS-MI
NF P 06-014, mars 1995
Guide CP-MI Antilles
Recommandations AFPS, édition 2004



Construire parasismique

Implantation Conception

Effectuer une étude de 
sol pour connaître les 
caractéristiques du terrain.

Caractériser les éventuelles 
amplifications du 
mouvement sismique.

Éxécution

▪▪ Étude géotechnique

▪▪ Se protéger des risques d’éboulements 	
	 et de glissements de terrain

▪▪ Tenir compte de la nature du sol

Extrait de carte géologique

S’éloigner des bords de falaise, pieds de crête, pentes 
instables.

Le cas échéant, consulter le plan de prévention des 
risques (PPR) sismiques de la commune.

Glissement de terrain

 

 

Privilégier la compacité 
du bâtiment.

Limiter les 
décrochements en plan 
et en élévation.

Fractionner le 
bâtiment en blocs 
homogènes par des 
joints parasismiques 
continus.

Distribuer les masses 
et les raideurs (murs, 
poteaux, voiles...) de 
façon équilibrée.

Assurer le 
contreventement 
horizontal et vertical 
de la structure.

Superposer les 
éléments de 
contreventement.

Créer des 
diaphragmes rigides 
à tous les niveaux.

▪▪ Préférer les formes simples

rigide
massif

souple 
élancé

 

Privilégier des configurations de 
bâtiments adaptées à la nature du 
sol.

Prendre en compte le risque de la 
liquéfaction du sol (perte de capacité 
portante).

souple 
élancérigide

massif

 

joint parasismique

joint parasismique

 

 

▪▪ Limiter les effets de torsion

▪▪ Assurer la reprise des efforts sismiques

▪▪ Appliquer les règles de 	
	 construction

Superposition des ouvertures

Limitation des déformations : effet «boîte»

 

 

▪▪ Utiliser des matériaux de 	
	 qualité

▪▪ Soigner la mise en oeuvre

Respecter les dispositions 
constructives.

Disposer d’une main d’oeuvre 
qualifiée.

Assurer un suivi rigoureux du 
chantier.

Soigner particulièrement les 
éléments de connexion : 
assemblages, longueurs de 
recouvrement d’armatures...

Noeud de chaînage - Continuité 
mécanique

Mise en place d’un 
chaînage au niveau du 
rampant d’un bâtiment

séisme

▪▪ Fixer les éléments non structuraux

Fixer les cloisons, les plafonds 
suspendus, les luminaires, 
les équipements techniques 
lourds.

Assurer une liaison efficace 
des cheminées, des éléments 
de bardage...Liaison cloison-plancher 

(extrait des règles PS-MI)

béton 

bois métal 
maçonnerie 

Implantation Conception

Éxécution

Construction 
parasismique

rocher sol mou

 



Comment caractériser les séismes ?

Le phénomène sismique

Les ondes sismiques se propagent à travers le sol à partir d’une source sismique et peuvent être 
localement amplifiées par les dernières couches de sol et la topographie du terrain. Un séisme possède 
ainsi de multiples caractéristiques : durée de la secousse, contenu fréquentiel, déplacement du sol... La 
réglementation retient certains paramètres simples pour le dimensionnement des bâtiments.

Zonage réglementaire

Le paramètre retenu pour décrire l’aléa sismique au niveau national est une accélération agr, accélération 
du sol «au rocher» (le sol rocheux est pris comme référence).

Le zonage réglementaire définit cinq zones de sismicité croissante basées sur un découpage communal. 
La zone 5, regroupant les îles antillaises, correspond au niveau d’aléa le plus élevé du territoire national. 
La métropole et les autres DOM présentent quatre zones sismiques, de la zone 1 de très faible sismicité 
(bassin aquitain, bassin parisien...) à la zone 4 de sismicité moyenne (fossé rhénan, massifs alpin et 
pyrénéen).

Zone de 
sismicité Niveau d’aléa agr(m/s²)

Zone 1 Très faible 0,4

Zone 2 Faible 0,7

Zone 3 Modéré 1,1

Zone 4 Moyen 1,6

Zone 5 Fort 3

Influence du sol

La nature locale du sol (dizaines de mètres les plus proches de la surface) influence fortement la 
sollicitation ressentie au niveau des bâtiments. L’Eurocode 8 distingue cinq catégories principales de 
sols (de la classe A pour un sol de type rocheux à la classe E pour un sol mou) pour lesquelles est défini 
un coefficient de sol S. Le paramètre S permet de traduire l’amplification de la sollicitation sismique 
exercée par certains sols.

Classes de sol S (zones 1 à 4) S (zone 5)

A 1 1

B 1,35 1,2

C 1,5 1,15

D 1,6 1,35

E 1,8 1,4

POUR LE CALCUL ...

Pour le dimensionnement des bâtiments

Dans la plupart des cas, les ingénieurs structures 
utilisent des spectres de réponse pour caractériser 
la réponse du bâtiment aux séismes. L’article 4 de 
l’arrêté du 22 octobre 2010 définit les paramètres 
permettant de décrire la forme de ces spectres.

Exemple : spectre horizontal, zone de sismicité 4, 
catégorie d’importance II

Amplification du signal sismique suivant la nature du sol

rocher rocher

sol mou



POUR LE CALCUL ...

Comment tenir compte des enjeux ?

Pourquoi une classification des bâtiments ?

Parmi les bâtiments à risque normal, le niveau de protection parasismique est modulé en fonction de 
l’enjeu associé. Une classification des bâtiments en catégories d’importance est donc établie en fonction 
de paramètres comme l’activité hébergée ou le nombre de personnes pouvant être accueillies dans les 
locaux.

Les conditions d’application de la réglementation dépendent de la catégorie d’importance du bâtiment, 
tant pour les bâtiments neufs que pour les bâtiments existants. Les paramètres utilisés pour le calcul et 
le dimensionnement du bâtiment sont également modulés en fonction de sa catégorie d’importance.

Catégories de bâtiments

Les bâtiments à risque normal sont classés en quatre catégories d’importance croissante, de la 
catégorie I à faible enjeu à la catégorie IV qui regroupe les structures stratégiques et indispensables 
à la gestion de crise.

Catégorie d’importance Description

I ■■ Bâtiments dans lesquels il n’y a aucune activité humaine nécessitant un 
séjour de longue durée.

II

■■ Habitations individuelles.
■■ Établissements recevant du public (ERP) de catégories 4 et 5.
■■ Habitations collectives de hauteur inférieure à 28 m.
■■ Bureaux ou établissements commerciaux non ERP, h ≤ 28 m, max. 300 pers.
■■ Bâtiments industriels pouvant accueillir au plus 300 personnes.
■■ Parcs de stationnement ouverts au public.

III

■■ ERP de catégories 1, 2 et 3.
■■ Habitations collectives et bureaux, h > 28 m.
■■ Bâtiments pouvant accueillir plus de 300 personnes.
■■ Établissements sanitaires et sociaux.
■■ Centres de production collective d’énergie.
■■ Établissements scolaires.

IV

■■ Bâtiments indispensables à la sécurité civile, la défense nationale et le 
maintien de l’ordre public.

■■ Bâtiments assurant le maintien des communications, la production et le 
stockage d’eau potable, la distribution publique de l’énergie.

■■ Bâtiments assurant le contrôle de la sécurité aérienne.
■■ Établissements de santé nécessaires à la gestion de crise.
■■ Centres météorologiques.

Pour les structures neuves abritant des fonctions relevant de catégories d’importance différentes, la 
catégorie de bâtiment la plus contraignante est retenue.

Pour l’application de la réglementation sur les bâtiments existants, la catégorie de la structure à prendre en 
compte est celle résultant du classement après travaux ou changement de destination du bâtiment.

Le coefficient d’importance gI

A chaque catégorie d’importance est associé un 
coefficient d’importance gI qui vient moduler l’action 
sismique de référence conformément à l’Eurocode 8.

Catégorie 
d’importance

Coefficient 
d’importance gI

I 0,8

II 1

III 1,2

IV 1,4



Quelles règles pour le bâti neuf ?

Le dimensionnement des bâtiments neufs doit tenir compte de l’effet des actions sismiques pour les 
structures de catégories d’importance III et IV en zone de sismicité 2 et pour les structures de catégories 
II, III et IV pour les zones de sismicité plus élevée.

Application de l’Eurocode 8

La conception des structures selon l’Eurocode 8 
repose sur des principes conformes aux codes 
parasismiques internationaux les plus récents. 
La sécurité des personnes est l’objectif du 
dimensionnement parasismique mais également la 
limitation des dommages causés par un séisme.

De plus, certains bâtiments essentiels pour la gestion 
de crise doivent rester opérationnels.

Règles forfaitaires simplifiées

Le maître d’ouvrage a la possibilité de recourir à des règles simplifiées (qui dispensent de l’application 
de l’Eurocode 8) pour la construction de bâtiments simples ne nécessitant pas de calculs de structures 
approfondis. Le niveau d’exigence de comportement face à la sollicitation sismique est atteint par 
l’application de dispositions forfaitaires tant en phase de conception que d’exécution du bâtiment.

-- Les règles PS-MI «Construction parasismique des maisons individuelles et bâtiments assimilés» 
sont applicables aux bâtiments neufs de catégorie II répondant à un certain nombre de critères, 
notamment géométriques, dans les zones de sismicité 3 et 4.

-- Dans la zone de sismicité forte, le guide AFPS «Construction parasismique des maisons 
individuelles aux Antilles» CP-MI permet de construire des bâtiments simples de catégorie II, 
sous certaines conditions stipulées dans le guide.

POUR LE CALCUL ...

Décomposition de l’Eurocode 8

La partie 1 expose les principes généraux du 
calcul parasismique et les règles applicables aux 
différentes typologies de bâtiments.

La partie 5 vient compléter le dimensionnement en 
traitant des fondations de la structure, des aspects 
géotechniques et des murs de soutènement. 

Exigences sur le bâti neuf

Les établissements scolaires sont systématiquement classés en catégorie III. Cependant, pour faciliter 
le dimensionnement des bâtiments scolaires simples, les règles forfaitaires simplifiées PS-MI peuvent 
être utilisées en zone 2 sous réserve du respect des conditions d’application de celles-ci, notamment en 
termes de géométrie du bâtiment et de consistance de sol.

Cas particulier : les établissements scolaires simples en zone 2

Les exigences sur le bâti neuf dépendent de la catégorie d’importance du bâtiment et de la zone de 
sismicité.

I II III IV

Zone 1

Zone 2 Eurocode 8 3
agr=0,7 m/s²

Zone 3 PS-MI1 Eurocode 8 3
agr=1,1 m/s²

Eurocode 8 3
agr=1,1 m/s²

Zone 4 PS-MI1 Eurocode 8 3
agr=1,6 m/s²

Eurocode 8 3
agr=1,6 m/s²

Zone 5 CP-MI2 Eurocode 8 3
agr=3 m/s²

Eurocode 8 3
agr=3 m/s²

1 Application possible (en dispense de l’Eurocode 8) des PS-MI sous réserve du respect des conditions de la norme PS-MI
2 Application possible du guide CP-MI sous réserve du respect des conditions du guide
3 Application obligatoire des règles Eurocode 8

aucune exigence



Quelles règles pour le bâti existant ?

Cat. Travaux Règles de construction

Zone 2 IV > 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 83

agr=0,42 m/s²

Zone 3

II

> 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
Conditions PS-MI respectées

PS-MI1
Zone 2

> 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 83

agr=0,66 m/s²

III > 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 83

agr=0,66 m/s²IV

Zone 4

II

> 30% de SHON créée
Conditions PS-MI respectées

PS-MI1
Zone 3

> 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 83

agr=0,96 m/s²

III > 20% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
> 20% des contreventements supprimés
Ajout équipement lourd en toiture

Eurocode 83

agr=0,96 m/s²IV

Zone 5

II

> 30% de SHON créée
Conditions CP-MI respectées CP-MI2

> 20% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
> 20% des contreventements supprimés

Eurocode 83

agr=1,8 m/s²

III > 20% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
> 20% des contreventements supprimés
Ajout équipement lourd en toiture

Eurocode 83

agr=1,8 m/s²IV

Gradation des exigences

 

Les éléments non structuraux du bâti (cloisons, cheminées, faux-plafonds etc.) peuvent se révéler 
dangereux pour la sécurité des personnes, même sous un séisme d’intensité modérée. Pour limiter cette 
vulnérabilité, l’ajout ou le remplacement d’éléments non structuraux dans le bâtiment doit s’effectuer 
conformément aux prescriptions de l’Eurocode 8 partie 1 :

-- pour les bâtiments de catégories III et IV en zone de sismicité 2,
-- pour l’ensemble des bâtiments de catégories II, III et IV dans les zones 3, 4 et 5.

Agir sur les éléments non structuraux

1 Application possible (en dispense de l’Eurocode 8) des PS-MI. La zone sismique à prendre en compte est celle immédiatement 
inférieure au zonage réglementaire (modulation de l’aléa).
2 Application possible du guide CP-MI
3 Application obligatoire des règles Eurocode 8

Travaux sur la structure du bâtiment

Les règles parasismiques applicables à l’ensemble du bâtiment modifié dépendent de la zone sismique, 
de la catégorie du bâtiment, ainsi que du niveau de modification envisagé sur la structure.

L’objectif minimal de 
la réglementation sur 
le bâti existant est 
la non-aggravation 
de la vulnérabilité du 
bâtiment.

L’Eurocode 8-3 permet 
au maître d’ouvrage 
de moduler l’objectif 
de confortement qu’il 
souhaite atteindre sur 
son bâtiment.

Sous certaines conditions 
de travaux, la structure 
modifiée est dimensionnée 
avec les mêmes règles de 
construction que le bâti 
neuf, mais en modulant 
l’action sismique de 
référence.

L’extension 
désolidarisée par un 
joint de fractionnement 
doit être dimensionnée 
comme un bâtiment 
neuf.

  Je souhaite améliorer 
le comportement de 

mon bâtiment

  Je réalise des 
travaux lourds sur 

mon bâtiment

TR
AV

A
U

X

Principe de base
  Je crée une 

extension avec joint 
de fractionnement
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Cadre d’application

Entrée en vigueur et période transitoire

Les décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 entrent 
en vigueur le 1er mai 2011.

Pour tout permis de constuire déposé avant 
le 31 octobre 2012, les règles parasismiques 
PS92 restent applicables pour les bâtiments de 
catégorie d’importance II, III ou IV ayant fait l’objet 
d’une demande de permis de construire, d’une 
déclaration préalable ou d’une autorisation de 
début de travaux. 

Cependant, les valeurs d’accélération à prendre 
en compte sont modifiées.  

Valeurs d’accélération modifiées (m/s²) pour 
l’application des PS92 (à partir du 1er mai 2011)

II III IV

Zone 2 1,1 1,6 2,1

Zone 3 1,6 2,1 2,6

Zone 4 2,4 2,9 3,4

Zone 5 4 4,5 5

POUR LE CALCUL ...

Plan de prévention des risques (PPR)
sismiques

Contrôle technique

Les plans de prévention des risques sismiques 
constituent un outil supplémentaire pour réduire 
le risque sismique sur le territoire. 

Le contrôleur technique intervient à la demande 
du maître d’ouvrage pour contribuer à la 
prévention des aléas techniques (notamment 
solidité et sécurité). Le contrôle technique est 
rendu obligatoire pour les bâtiments présentant 
un enjeu important vis-à-vis du risque sismique 
(article R111-38 du code de la construction 
et de l’habitation). Dans ces cas, la mission 
parasismique (PS) doit accompagner les missions 
de base solidité (L) et sécurité (S).

Attestation de prise en compte des 
règles parasismiques

Lors de la demande du permis de construire pour 
les bâtiments où la mission PS est obligatoire, 
une attestation établie par le contrôleur technique 
doit être fournie. Elle spécifie que le contrôleur a 
bien fait connaître au maître d’ouvrage son avis 
sur la prise en compte des règles parasismiques 
au niveau de la conception du bâtiment.

A l’issue de l’achèvement des travaux, le maître 
d’ouvrage doit fournir une nouvelle attestation 
stipulant qu’il a tenu compte des avis formulés par 
le contrôleur technique sur le respect des règles 
parasismiques.

POUR EN SAVOIR PLUS
Les organismes que vous pouvez contacter :

■■ Le ministère de l’Écologie, du Développement durable, des Transports et du Logement (MEDDTL)                   	
	 www.developpement-durable.gouv.fr

■■ La direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN)
■■ La direction générale de la prévention des risques (DGPR)
■■ Les services déconcentrés du ministère :

○○ Les Directions départementales des territoires (et de la mer) - DDT ou DDTM
○○ Les Directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement - DREAL
○○ Les Directions de l’environnement, de l’aménagement et du logement - DEAL
○○ Les Centres d’études techniques de l’équipement - CETE

Des références sur le risque sismique :

■■ Le site du Plan Séisme, programme national de prévention du risque sismique www.planseisme.fr
■■ Le portail de la prévention des risques majeurs www.prim.net

Ils viennent compléter la réglementation nationale 
en affinant à l’échelle d’un territoire la connaissance 
sur l’aléa (microzonage), la vulnérabilité du bâti 
existant (prescriptions de diagnostics ou de 
travaux) et les enjeux.

www.developpement-durable.gouv.fr




